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Réponses

M. Noreau : s’inquiète moins de ce qui se passe auprès des fonctionnaires que  
	  �de ce qui se passe auprès des politiciens; s’il souhaite que les hauts fonctionnaires 

aient une obligation de consigner et de rapporter leurs contacts avec les lobbyistes, 
ce n’est pas pour alourdir ou pour déplacer la responsabilité de l’application de 
la Loi, mais bien pour que les tiers aient la possibilité de faire l’adéquation entre 
cette information et le respect des exigences de transparence de la Loi et de fournir 
ainsi un moyen supplémentaire de savoir ce qui se passe. 

Mme Hébert : la fonction publique est déjà encadrée par une foule de règles administratives  
	  �et déontologiques; trouverait dangereux de transférer le fardeau de l’application 

de la Loi sur les titulaires de charges publiques dont ce n’est pas le rôle; alors que 
rien n’indique qu’il y ait des problèmes de corruption généralisée et que de tels 
cas sont extrêmement rares, il ne faut pas tout remettre en question, mais plutôt 

se concentrer à corriger les irritants, 
à améliorer la Loi et surtout à faire 
l’éducation des acteurs. 

M. Hudon : ne pas demander 
aux fonctionnaires d’être les 
gardiens d’une loi dont ils ne  
sont pas l’objet; il y a des dangers 
de confusion, des glissements 
sémantiques et des perceptions 
erronées; lobbyisme et patronage 
sont deux réalités distinctes et des 
modes de médiation distincts entre 
les titulaires de charges publiques 
et la société civile qui coexistent 
toujours. 

M. Grenier : mise en garde contre le fait d’assimiler la situation canadienne à ce qui  
	  �se passe aux États-Unis où la cible des lobbyistes est le Congrès; ici, les pouvoirs 

sont concentrés entre les mains du premier ministre et l’exécutif, y compris les 
fonctionnaires, joue un rôle fondamental; le lobbyiste a avantage à intervenir le 
plus en amont possible des décisions; importance d’identifier le fonctionnaire 
chargé de préparer le mémoire au Conseil des ministres puisque là se déterminent 
les orientations proposées; 

	  �le principal outil du lobbyiste n’est pas l’argent, mais une information qui doit 
être bien traitée; importance des sites Web comme source d’information des 
fonctionnaires; importance de la capacité de répondre aux questions soulevées 
aux diverses étapes des processus et capacité à faire le lien entre le point de vue 
représenté et l’intérêt public tout en laissant un espace à ceux qui ne partagent 
pas ce point de vue. 
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Question 14 de M. André Proulx, consultant  

Suggère à M. Grenier de témoigner de sa riche expérience de lobbyiste aux États-Unis 
en consignant ses réflexions dans un ouvrage; exprime les réticences de plusieurs en 
regard des renseignements requis sur les formulaires d’inscription au registre au motif 
que ces déclarations fournissent aux compétiteurs avertis des informations à caractère 
stratégique; demande à Mme Hébert si son enquête a révélé de telles préoccupations chez 
les lobbyistes. 

Réponses

Mme Hébert : exact qu’il est difficile pour les entreprises de dévoiler une  
	  �information à caractère stratégique; en pratique, les lobbyistes semblent d’avis 

que le registre n’est pas une source d’information très utile, non seulement 
parce que sa plate-forme n’est pas très conviviale, mais également parce que 
généralement, l’information en cause est déjà dans le domaine public. 

Commentaire

M. Proulx : lorsque les gros dossiers sont dans les médias, c’est que les  
	 choses auront été préalablement attachées. 

Question 15 de M. Marcel Barthe, professeur associé à l’UQAM et ex-président de 
l’Alliance des cabinets de relations publiques du Québec  

Note les progrès dans les discussions autour de la Loi depuis cinq ans; les lobbyistes-conseils 
perçoivent qu’il y a une situation de deux poids, deux mesures dans l’application de la Loi 
du fait du non-assujettissement de grands OSBL, injustice et iniquité qui dévalorisent la Loi; 
importance de revenir sur cette question dans le contexte de la révision quinquennale de la 
Loi; des exemples récents où des projets de développement ont été bloqués, démontrent 
que certains groupes d’intérêts peuvent être aussi puissants que les « possédants »; autre 
injustice : contrairement à ce qui a pu être dit, les lobbyistes inscrits consultent le registre et 
constatent que, souvent, d’autres intervenants assujettis à la Loi et identifiés par les médias 
font du lobbyisme sans être inscrits comme la Loi l’exige; comment se fait-il que de telles 
situations perdurent cinq ans après l’adoption de la Loi et que fait-on pour y remédier?; 
comment contrer chez ceux qui respectent la Loi le sentiment d’être les « dindons de la 
farce » ?; alors que les lobbyistes-conseils ont mauvaise presse par comparaison à certains 
groupes d’intérêts apparemment non liés à des intérêts financiers, on voit des cas où ces 
derniers sont des front groups pour des intérêts financiers concurrents; alors que le registre 
comme outil est difficile à consulter et n’est pas transparent, souhaite que le rapport annuel 
du registraire des lobbyistes soit plus transparent et fournisse des statistiques fiables 
permettant de dégager une image de la réalité du lobbyisme et de l’application de la Loi. 

Réponses

M. Hudon : endosse les commentaires quant à la difficulté de consulter le  
�	� registre et quant à l’absence de statistiques fiables; la question de l’iniquité 

résultant que la Loi ne s’applique pas à de grands OSBL crée un problème de 
perceptions qui est au cœur de la question; des études récentes démontrent que 
les intérêts économiques ont généralement l’avantage auprès des pouvoirs publics 
non pas à cause de jeux d’influences malveillants, mais parce que leurs intérêts 
coïncident assez bien avec les intérêts des gouvernements;  
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	  �le fait que de nombreux OSBL soient dispensés de l’application de la Loi entretient 
la perception qu’il y a chez les lobbyistes, les bons et les méchants, ce qui crée 
dans les faits une transparence sélective; alors que la plupart des gouvernements 
ayant légiféré sur le lobbyisme étaient des gouvernements conservateurs, imposer 
aux lobbyistes d’organisation du secteur social l’obligation de s’enregistrer prête 
le flanc à des accusations de réflexe conservateur. 

M. Grenier : endosse les propos quant à la généralisation de l’application de la Loi; quant à  
	  �la question de l’accessibilité de l’information consignée au registre, souligne 

qu’aux États-Unis, ce sont des organismes citoyens qui se chargent de traiter cette 
information; fait le lien entre cette question et le constat fait par M. Hudon de 
certaines carences associatives dans notre société. 

Mme Hébert : sur la question des deux poids, deux mesures, le principal irritant provient  
	 de la ségrégation entre deux types de lobbyisme : le bon et le mauvais. 

M. Noreau : constate l’unanimité quant à la nécessité de prévoir une application uniforme  
	  �de la Loi; quant au pouvoir de l’argent, rappelle que, particulièrement dans un 

contexte de mondialisation, l’argent achète l’information et ouvre parfois les 
portes;  

	  �quant au fait qu’il soit plus méfiant de ce qui se passe auprès des politiciens que de 
ce qui se passe auprès des fonctionnaires, souligne que les fonctionnaires opèrent 
dans des structures stables, dotées d’un encadrement normatif et d’une culture 
organisationnelle, alors que les politiciens sont des personnes très sensibles qui 
opèrent dans un environnement par nature très mouvant.

Question 16 de M. Jean-François Lévesque, étudiant à l’Université Laval  

Si on a beaucoup parlé du lobbyisme par des personnes rémunérées au niveau du 
gouvernement central, qu’en est-il de la réalité et de l’encadrement du lobbyisme qui 
intervient au niveau des gouvernements locaux ? 

Réponses

M. Hudon : il se fait beaucoup de lobbyisme au niveau municipal; la loi  
	  �québécoise présente la particularité de s’appliquer à ce niveau; autre particularité 

de la loi québécoise, on peut parfois être considéré comme lobbyiste même si on 
ne touche pas de rémunération. 

Mme Hébert : dans les petites municipalités, les petits entrepreneurs qui interviennent  
	  �n’ont certes pas la perception d’agir comme lobbyistes; pourtant la Loi s’applique 

dans cet environnement; il y aura une réflexion à faire dans le contexte de la révision 
quinquennale pour évaluer la pertinence d’ainsi appliquer la Loi dans les petites 
municipalités. 
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	 COMMENTAIRES DE M. CHRISTIAN DUFOUR (12 et 19 avril) 

 

- �le phénomène du lobbyisme va prendre de l’ampleur avec la mondialisation; 

- �en marge des commentaires du Commissaire, je retiens que l’administration publique est 
jugée non seulement sur la qualité de ses décisions, mais tout autant sur la qualité de 
ses processus décisionnels; 

- �quant à la présentation de M. Grenier, j’ai noté que dans le contexte spécifique des 
États-Unis, le lobbyisme est un secteur vigoureux, perçu positivement puisque partie du 
système; dans un système différent comme le nôtre, faut-il craindre une certaine forme 
artificielle d’américanisation de nos façons de faire ? 

- �Mme Hébert, par sa présentation concrète de la pratique du lobbying, a fait ressortir un 
décalage entre la réalité et l’encadrement législatif de cette pratique, entre l’apport positif 
et le professionnalisme des uns et les perceptions négatives des autres;  

- �quant à sa vision de la loi québécoise, la manifestation de son accord de principe 
masque parfois des jugements très critiques quant à son application, notamment quant 
à certains irritants et quant au fait que la Loi n’a pas changé les attitudes et la pratique 
des intervenants; 

- �M. Divay a bien fait ressortir que le lobbyisme est une réalité complexe, diffuse et 
multiforme en milieu municipal, là où on ne semble pas toujours percevoir cette réalité 
comme étant du lobbyisme; 

- �il semblerait qu’au niveau municipal, on ne soit pas convaincu que la Loi soit adaptée à 
la réalité et que la Loi telle qu’elle existe n’est pas vraiment appliquée, sans que l’on s’en 
inquiète vraiment; 

- �M. Descôteaux par son rappel des circonstances historiques de l’adoption de la Loi a 
fait ressortir un élément de distorsion : ceux qui avaient commis les abus étaient des 
politiciens et non des lobbyistes professionnels; 

- �quant à la Loi, c’est positif parce qu’on a redonné confiance au niveau des symboles : ne 
faut-il pas y voir un certain effet placebo? La Loi existe, mais le rapport avec le réel semble 
déficient dans l’application concrète; 

- �le lobbyisme continue à être vu de façon suspecte comme le prouve le fait qu’on ait jugé 
nécessaire d’en encadrer la pratique; 

- �le tour d’horizon présenté par le professeur Raymond Hudon met en lumière l’exception 
nord-américaine en ces matières.  

- �dans les pays qui partagent un système de gouvernement de type Westminster, il 
est remarquable que seul le Canada a légiféré sur cette question alors que les autres 
parlements ont abandonné toute tentative d’encadrer le lobbyisme; faut-il y voir une forme 
d’américanisation de nos institutions ? 



- �M. Hudon véhicule une vision positive du lobbyisme, soulignant non seulement sa 
légitimité, mais son importance dans la vie démocratique; 

- �si la vision du lobbyisme au Québec est largement négative, il faut constater que nous 
sommes en flottement entre le filon français qui partage cette vision négative et le filon 
américain qui porte une vision généralement positive du phénomène; 

- �M. Noreau, qui représente l’opinion publique, exprime une vision clairement négative et 
suspecte du lobbyisme, un mal nécessaire à l’égard duquel il faut être sur ses gardes; 

- �quant à la Loi, il est heureux qu’elle soit là, même au niveau des symboles, mais il serait 
nécessaire de la resserrer; 

- �quand on compare l’analyse de M. Noreau à celle des trois conférenciers qui l’ont précédé 
(MM. Hudon et Grenier, Mme Hébert), on note l’absence de dynamique consensuelle: pour 
ces derniers, la Loi est un mal nécessaire, alors que pour lui, c’est le lobbyisme qui est 
un mal nécessaire; alors qu’eux veulent des assouplissements à la Loi, lui veut qu’elle 
soit resserrée; 

- �dans ce contexte, peut-être la Loi est-elle un compromis. La question qui demeure est 
celle du sens du progrès : assouplissement ou resserrement. Les propos du Commissaire 
pouvaient laisser penser que le progrès va dans le sens d’un resserrement alors qu’au 
cours de la période de questions, un représentant du gouvernement, M. Sormany, qui est 
bien au fait de l’application de la Loi, semblait plutôt réfractaire à un resserrement;  

- �quant aux questions venues de la salle (le 12 avril), deux points m’ont frappé : (1) le danger 
de l’angélisme en ces matières et (2) le danger de créer un écran entre les citoyens et les 
pouvoirs publics; 

- �en conclusion, ce qui frappe, c’est le décalage entre les perceptions et la réalité tout 
comme le décalage entre l’encadrement juridique et la réalité; on note une contestation 
« par la bande » de ce rapport avec le réel dans un contexte où personne ne veut remettre 
en cause le principe même de la Loi. 
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